
PRÉFET DE L’ESSONNE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES
Service Environnement
Bureau Prévention des Risques et des Nuisances

Arrêté préfectoral 2018-DDT-SE N° 310 du 3 août 2018 
relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les

risques naturels et technologiques majeurs 
sur la commune de DRAVEIL (Essonne)

LE PRÉFET DE L’ESSONNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU  le code de l’environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 relatifs à
l'information  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  sur  les  risques  naturels  et
technologiques majeurs;

VU le décret du 27 avril 2018, portant nomination de Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet hors
classe, en qualité de préfet de l’Essonne ;

VU  le  décret  du  12  octobre  2017  portant  nomination  de  Monsieur  Mathieu  LEFEBVRE,
administrateur civil hors-classe détaché en qualité de Sous-préfet hors-classe, Secrétaire Général de la
préfecture de l’Essonne ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°2018-PREF-DCPPAT-BAC-0080  du  22  mai  2018  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Mathieu  LEFEBVRE,  Secrétaire  Général  de  la  préfecture  de  l’Essonne,  
Sous-préfet de l’arrondissement chef-lieu ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2018-DDT-SE-N°265  du  13  juin  2018  portant  à  l’information  des
acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels prévisibles et technologiques
majeurs dans le département de l’Essonne ;

VU l’arrêté n°  2018 PREF/DCPPAT/BUPPE/041 du 4 avril  2018 portant  approbation du Plan de
Prévention des Risques Technologiques (PPRT) autour du dépôt d’hydrocarbures de la Compagnie
Industrielle  Maritime  (CIM)  à  Grigny et  du  dépôt  de  gaz  liquéfiés  de  la  société  ANTARGAZ  
à Ris-Orangis ;

CONSIDÉRANT qu’il  y a lieu de mettre  à  jour  la liste  des risques à prendre en compte sur le
territoire de la commune de Draveil et les documents à consulter pour l'information des acquéreurs et
des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires de l’Essonne :



ARRÊTE

Article 1
La commune de Draveil est exposée :

− aux risques naturels d’inondation par débordement de la Seine ;

− aux risques technologiques liés aux établissements de la Compagnie Industrielle Maritime
(CIM) et de la société ANTARGAZ.

Le dossier communal d'information sur les risques naturels et technologiques est annexé au présent
arrêté.

Article 2
Les documents de référence relatifs aux risques naturels et technologiques auxquels la commune est
exposée sont :

− le Plan de Prévention des Risques d’inondation de la vallée de la Seine, approuvé le 20
octobre 2003 par arrêté préfectoral n°2003-PREF/DCL/375 ;

− le  Plan  de  Prévention  des  Risques  technologiques  (PPRT)  autour  du  dépôt
d’hydrocarbures de la compagnie Industrielle Maritime (CIM) à Grigny et du dépôt de gaz
liquéfiés de la société ANTARGAZ à Ris-Orangis approuvé le 4 avril  2018 par arrêté
préfectoral  n° 2018 PREF/DCPPAT/BUPPE/041.

Article 3
Les  éléments  nécessaires  aux  vendeurs  et  aux  bailleurs  pour  l’état  des  risques  naturels  et
technologiques,  utile  à  l’information  des  acquéreurs  et  des  locataires  des  biens  immobiliers,  sont
consignés dans un dossier communal d’information qui comprend :

− une  fiche  synthétique  précisant  la  nature  ainsi  que  l’intensité  des  risques  auxquels  la
commune est exposée et mentionne les documents de référence auxquels le vendeur ou
bailleur peut se référer

− un document graphique déterminant les zones exposées aux risques d’inondation

− un document graphique déterminant les zones exposées aux risques technologiques

Article 4
Ces informations sont mises à jour conformément aux dispositions de l'article L.125-5 du code de
l'environnement.

Article 5
Le présent  arrêté  est  notifié  au  maire  de  la  commune  de  Draveil  et  au  président  de  la  chambre
départementale des notaires.
Le présent arrêté sera affiché en mairie de Draveil et publié au recueil des actes administratifs de l’État
dans le département.
Le présent arrêté ainsi que ses modalités de consultation feront l'objet d'une mention dans le journal 
Le Parisien/édition de l’Essonne.

Le  dossier  est  consultable  sur  le  site  Internet  des  services  de  l’État  dans  l'Essonne  :
http://www.essonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques/Transactions-immobilieres-et-installations-classees/Information-Acquereurs-
Locataires 



Article 6
L’arrêté préfectoral 2015-DDT-SE N° 329 en date du 31 août 2015 est abrogé.

Article 7
Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  préfecture,  le  directeur  de  cabinet,  le  sous-préfet  de
l’arrondissement d’Évry, le directeur départemental des territoires et le maire de Draveil sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.


